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Abdel-Aziz CHABY
Responsable juridique 
06 01 70 15 25
aziz.chaby@seneo.fr

CONVOCATION

Objet : Comité syndical n° 24 du 10 décembre 2024

Mesdames et Messieurs les délégué(e)s, 

au prochain Comité syndical qui se déroulera : 

En présentiel

Mardi 10 décembre 2024 à 18h30

304 rue Paul Vaillant-Couturier 92000 Nanterre

Les points :  

1. Délibération Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 13 novembre 2024

2. Délibération Projet de service

3. Délibération 

potable décarbonatée avec Suez

4. Délibération c

5. Délibération 

6. Délibération 

u

7. Délibération Adoption du Budget Primitif 2025

8. Délibération Protection Sociale Complémentaire Modification de la participation

employeur pour le risque santé

9. Délibération Protection Sociale Complémentaire Risque prévoyance

10. Délibération 

Publics (AAP)

11. - Liste des actes signes par délégation

Mesdames et Messieurs les

Délégué(e)s, les plus distingués.

Pièces annexées à la présente convocation : 

PJ1. Note de synthèse 

PJ2. Procès-verbal du Comité du 13 novembre 2024

PJ3. Vision synthétique du projet de service

PJ4. Avenant n°10 à la DSP et ses annexes

PJ5. Fiche-

PJ6. Projet de Budget Primitif 2025
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Direction des finances et des affaires juridiques
Redevance de performances des réseaux

COMITÉ SYNDICAL DU MARDI 10 DECEMBRE 2024 À 18H30
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

D ÉL IBÉ R ATI ON N° 20 24- 61

10 décembre 2024 à 18h30 au siège du Syndicat, sis, 304 rue Paul Vaillant 
Couturier à Nanterre (92 000), sur convocation du Président en date du 2 décembre 2024.

Nombre de membres en exercice composant le Comité : 25
: 14  

OUEST LA DÉFENSE

Sont présents ou représentés ou ont donné pouvoir : 

Communes Représentants 

COURBEVOIE
Madame Marion JACOB-CHAILLET 
Madame Catherine MORELLE
Monsieur Olivier MARMAGNE 
Monsieur Pascal HUMRUZIAN, délégué suppléant 

LA GARENNE COLOMBES
Monsieur Bruno de SOULTRAIT, délégué suppléant
Monsieur Ghislain DE BOUTRAY, délégué suppléant

NANTERRE

Madame Nadège MAGNON

Monsieur Kenzy GAUTHIEROT 

Monsieur Thierry DENOIS, délégué suppléant 

RUEIL MALMAISON
Madame Michelle GARRY, déléguée suppléante 

SURESNES
Monsieur Fabrice BULTEAU 
Monsieur François PETER, délégué suppléant 
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Sont présents ou représentés ou ont donné pouvoir :

Communes 
Représentants

ASNIERES SUR SEINE 
Madame Josiane FISCHER 

Monsieur Frédéric SITBON 

Monsieur Armand KHOURY, délégué suppléant

COLOMBES Monsieur Maxime CHARREIRE

BOIS COLOMBES
Monsieur Jérémie RIBEYRE

GENNEVILLIERS
Madame Isabelle MASSARD 

Madame Céline LANOISELEE

VILLENEUVE LA GARENNE
Monsieur Pascal PELAIN 

Monsieur Salah KOBBI, délégué suppléant

Absents excusés :

Communes 
Représentants

COLOMBES
Monsieur Adda BEKKOUCHE

Madame Samia GASMI

BOIS COLOMBES Madame Sylvie MARIAUD
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Au moment du Vote de la délibération :

Nombre de présents :    22 Pouvoirs :   00    Nombre de votants : 22

LE COMITÉ,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ;

Vu -10-4 et -5, et articles D213-48-12-1, 
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ;

Vu
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et 
pour la performance des systèmes d'assainissement collectif,

Vu 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales,

Vu
des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025,

Vu la délibération n°CB 24-07 du 2 juillet 2024 Seine-
Normandie portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 

Vu 
Sénéo et Suez, entré en vigueur le 1er juillet 2015 et notamment son article 74 (relatif au 
recouvrement et au reversement de la part collectivité) ;

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que 

collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par 

- une redevance « » dont : 

Seine-Normandie; 

;

consommation).

à la redevance pour pollution 

- et de deux redevances pour performance «
«

: 

;

Seine-Normandie ; 
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; 
il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 
(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, 

; 

;

;
La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 
distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu 

;

Considérant Seine-Normandie a fixé le tarif de la redevance pour 
0,46 3

Considérant Seine-Normandie a fixé le tarif de la redevance pour 
0,085/m3

Considérant 0,2 pour 

Considérant

potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu.

Considérant 
usagers ces suppléments au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser au Syndicat les sommes 
encaissées à ce titre dans le cadre du contrat.

Sur proposition du Président,

Après en avoir délibéré,

Article 1 : De fixer à 0,017 euro HT par mètre cube la contre-valeur correspondant à la « redevance 

Cette mesure sera applicable à compter du 1er janvier 2025.

Article 2 :

à Sénéo conformément au contrat de délégation de service public. 

          Josiane FISCHER

Président


































